
Jacques Jacquenet, Président du Syndicat Intercommunal d’Énergies de Côte-d’Or (SICECO), et Philippe Pagniez, Directeur de 
l’Unité de Pilotage Réseau Nord-Est pour l’opérateur France Télécom - Orange ont signé le 6 février 2013 une convention de 
coordination pour les travaux d’enfouissement des réseaux d’électricité et de communications électroniques. Cet accord marque 
une avancée importante dans les relations entre les deux partenaires.

Le SICECO procède chaque année à la mise en souterrain de plusieurs 
kilomètres de réseaux électriques aériens dans ses communes adhérentes. 
Ces travaux contribuent à l’amélioration esthétique des lieux de vie et à la 
préservation de l’environnement. Généralement, les autres réseaux aériens, 
notamment téléphoniques, font l’objet d’une étude pour évaluer la possibilité 
de les enfouir en même temps.

L’accord signé entre les deux partenaires permet de mieux se coordonner dans 
la planification des opérations d’enfouissements de réseaux électriques et de 
réseaux de communications électroniques afin de réduire les désagréments 
occasionnés lors de ces opérations sur le domaine public.
Les infrastructures de génie civil, financées par le SICECO conformément à la 
convention, seront propriété du syndicat, l’opérateur y disposant notamment 
d’un droit d’usage

Le SICECO et France Télécom - Orange s’accordent également pour définir 
conjointement et annuellement les programmes de travaux d’enfouissement, 
ceci afin de rendre un meilleur service aux habitants des communes 
adhérentes au SICECO.
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Enfouissement commun des réseaux d’électricité et de communications électroniques
Accord entre le SICECO et France Télécom

Créé en 1947, le SICECO est un établissement public de coopération intercommunale. Il regroupe 665 communes de Côte-d’Or qui lui ont 
délégué l’organisation du service public de distribution d’électricité. Il s’assure ainsi du bon fonctionnement des réseaux électriques, finance et 
réalise des travaux de renforcement, d’extension et de dissimulation de ces mêmes réseaux. Le Syndicat traite également des problématiques 
de maîtrise de la demande d’énergie et de développement des énergies renouvelables.
Les communes adhérentes ont le choix de donner au SICECO la compétence pour s’occuper des missions de service public de distribution de 
gaz, d’éclairage public, d’enfouissement des réseaux de télécommunication (hors travaux électriques) et d’achat d’énergie.

France Télécom-Orange est l’un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde, avec un chiffre d’affaires annuel de 43,5 
milliards d’euros et 170 000 salariés au 31 décembre 2012, dont 105 000 en France. Présent dans 33 pays, le Groupe servait près de 231 millions 
de clients au 31 décembre 2012, dont 172 millions de clients du mobile et 15 millions de clients ADSL et fibre dans le monde. Orange est l’un 
des principaux opérateurs européens du mobile et de l’accès internet ADSL et l’un des leaders mondiaux des services de télécommunications 
aux entreprises multinationales, sous la marque Orange Business Services. 
Avec son projet d’entreprise « conquêtes 2015 », Orange s’adresse simultanément à ses salariés, à ses clients, à ses actionnaires et plus 
largement à la société dans laquelle l’entreprise évolue en s’engageant concrètement sur des plans d’actions. Ceux-ci concernent les salariés 
du Groupe grâce à une nouvelle vision des Ressources Humaines ; les réseaux, avec le déploiement des infrastructures du futur sur lesquelles 
le Groupe bâtira sa croissance ; les clients, avec l’ambition de leur offrir la meilleure expérience parmi les opérateurs grâce, notamment, à 
l’amélioration de la qualité de service ; et l’accélération du développement international.
France Télécom (NYSE:FTE) est cotée sur NYSE Euronext Paris (compartiment A) et sur le New York Stock Exchange.
Pour plus d’informations (sur le web et votre mobile) : www.orange.com, www.orange-business.com, www.orange-innovation.tv ou pour 
nous suivre sur Twitter : @presseorange.
Orange et tout autre produit ou service d’Orange cités dans ce communiqué sont des marques déposées appartenant à Orange Brand Services 
Limited, Orange France ou France Télécom.
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Jacques Jacquenet, Président du SICECO, et  Philippe Pagniez, 
Directeur de l’Unité de Pilotage Réseau Nord-Est pour 
l’opérateur France Télécom - Orange lors de la signature de la 
convention.


